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1. [bookmark: _Toc74810641]Organisation administrative 
1.1. [bookmark: _Toc74810642]Base règlementaire

Texte de création : Délibération n° 62-2 du 5 janvier 1962 modifiée portant création et organisation d’un établissement public territorial dénommé Port Autonome de Papeete.
Texte d'organisation : Arrêté n° 1473/CM du 26 décembre 1997 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé « Port Autonome de Papeete » ; délibération n° 2001-5/APF du 11 janvier 2001 modifiée portant dispositions relatives au Code des ports maritimes de la Polynésie française

1.2. [bookmark: _Toc74810643]Missions

Les articles D.121-1 à D.122-4 du Code des ports maritimes de la Polynésie française, adopté par délibération n° 2001-5/APF du 11 janvier 2001, disposent que l’établissement est chargé, à l’intérieur des limites de sa circonscription géographique dite « circonscription portuaire » :
- de réaliser, d’entretenir et de gérer tous ouvrages publics nécessaires à la circulation maritime et à l’activité portuaire ;
- de créer et de gérer tous services publics nécessaires à la circulation maritime et à l’activité portuaire, directement ou par l’octroi de délégations de service publics autres que le pilotage maritime à l’approche et à la sortie des eaux intérieures de la Polynésie française ;
- de gérer le domaine public dont la Polynésie française le rend affectataire ; dans ce cadre, d’accorder les concessions et autorisations d’occupation ainsi que les autorisations d’outillage privé avec obligation de service public dans les conditions fixées aux articles D.112-1 à D.112-5-4 du présent code ;
- d’assurer la police du port dans les conditions définies au Livre II du présent code ;
- de percevoir pour le compte de la Polynésie française tout droit, taxe ou redevance dont elle lui confie l’exécution dans les conditions et selon les modalités fixées par la réglementation de cette dernière ;
- d’entreprendre toutes actions de promotion de ses trafics dans le secteur de la croisière, de la plaisance et du yachting de luxe.

1.3. [bookmark: _Toc74810644]Gouvernance
[bookmark: _Toc74810645]Conseil d’administration

Depuis l’arrêté n°1138/CM du 21 novembre 1985, un Conseil d’administration a été créé, actuellement présidé par le Ministre de l’équipement et des transports intérieurs, Monsieur René TEMEHARO.
Composé de 13 membres, cet organe décisionnel a pour mission principale d’établir le règlement intérieur et le bilan prévisionnel annuel, relatif aux dépenses et recettes de l’établissement. Le Conseil d’administration se charge ainsi de l’aspect financier et commercial du Port de Papeete en spécifiant les conditions d’emprunts, de prêts et d’opérations foncières de l’établissement ainsi que les redevances, prestations commerciales, tarifs des taxes et contributions perçues à son profit.
De plus, le Conseil d’administration est chargé d’instaurer la politique d’investissement, d’entretien, d’exploitation et de gestion du domaine immobilier du Port Autonome de Papeete. Il est libre de définir l’ensemble des mesures requises à la création de ressources, afin de couvrir les frais de l’établissement. Cela lui permet ainsi de jouir d’une totale autonomie financière. 
Durant l’année 2020, le Conseil d’administration s’est réuni à quatre reprises (les 26 mai, 31 juillet, 22 octobre, 17 décembre) et a adopté 25 délibérations.
La dernière modification de la composition du Conseil d’administration, fixée par l’arrêté n°1473/CM du 26 décembre 1997, a été faite par arrêté n°1551/CM du 8 octobre 2020 (modification des membres).
La composition du Conseil d’administration est précisée l’annexe 1.

[bookmark: _Toc74810646]Conseil portuaire

Lors de la réforme statutaire de 1997, un conseil portuaire a été créé pour assurer un rôle de conseiller, au sein du Port autonome de Papeete. Il est composé, conformément aux dispositions de l’arrêté n° 1473/CM du 26 décembre 1997 modifié de 12 membres issus des institutions du Pays et de divers secteurs professionnels de la société civile : Marine Nationale, service des douanes, agents maritimes, Chambre de commerce, etc. (Voir Annexe 2).  Il a pouvoir et qualité pour émettre un avis sur les projets de réalisation d’équipements et d’ouvrages publics du Port autonome de Papeete. 
Le Conseil portuaire s’est réuni le 9 octobre 2020 pour procéder au renouvellement de ses 4 représentants au sein du Conseil d'administration. 

[bookmark: _Toc74810647]Organigramme du port autonome 
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2. [bookmark: _Toc74810648]Budget 
2.1. [bookmark: _Toc74810649]Exécution budgetaire

L’évolution du résultat de fonctionnement des trois derniers exercices.
	Désignation
	2018
	2019
	2020

	Résultat d’exploitation
	920 611 874
	1 033 738 883
	362 059 176

	Résultat financier
	-8 123 143
	-7 410 529
	-3 155 143

	Résultat exceptionnel
	-28 826 333
	-79 744 681
	-11 843 758

	Impôt sur sociétés
	-272 162 622
	-203 403 011
	-158 807 150

	Résultat de fonctionnement
	611 499 776
	743 180 662
	188 253 125



Le résultat global inscrit au compte financier.
	 
	2018
	2019
	2020

	Fonctionnement
	 
	 
	 

	Recettes
	4 189 857 447
	4 190 702 362
	3 660 135 268

	Dépenses
	3 578 357 671
	3 447 521 700
	3 471 882 143

	Résultat
	611 499 776
	743 180 662
	188 253 125

	Investissement
	 
	 
	 

	Recettes
	1 588 428 140
	1 110 155 481
	1 239 861 281

	Dépenses
	1 260 591 449
	1 356 986 993
	855 061 033

	Résultat
	327 836 691
	-246 831 512
	384 800 248

	TOTAUX
	939 336 467
	496 349 150
	573 053 373



La diminution des recettes de l’exercice 2020, de l’ordre de 13% s’explique par la mise en œuvre du plan de soutien de l’économie portuaire, constitué d’exonération de loyers accordées aux amodiataires pour une durée de 2 à 6 mois et d’exonération des diverses prestations portuaires (redevances et frais divers).

2.2. [bookmark: _Toc74810650]Comptabilité 

Chiffres clés
	Indicateur
	2018
	2019
	2020

	Nombre d’engagements
	1 842
	1971
	1651

	Nombre de commandes
	2 078
	2 105
	1 744

	Nombre de mandats de paiement
	2 676
	3 013
	2 841

	Nombre de réductions annulations de titres de recette
	184
	168
	431

	Nombre d’écritures
	22 966
	23 443
	19 167


2.3. [bookmark: _Toc74810651]Service recouvrement

Chiffres clés
	Indicateurs
	2018
	2019
	2020

	Nombre d’encaissements
	8 303
	7 684
	8 320

	Chèques
	3 784
	3 156
	2 507

	Virements trésor
	2 861
	2 873
	3 291

	Encaissements CB
	745
	710
	1 612

	Opérations de caisse
	913
	945
	910

	Nombre de lettres de relance
	1 775
	823
	1 779

	Nombre de commandements de payer
	765
	243
	934

	Nombre de saisies
	26
	19
	0

	Valeur saisie
	7 480 481
	37 278 330
	0




3. [bookmark: _Toc74810652]Activités des services

3.1. [bookmark: _Toc74810653]Secretariat général
[bookmark: _Hlk66277951][bookmark: _Toc74810654]Service des ressources humaines
[bookmark: _Hlk74310864]Projets menés
· Gestion des plans de formation ;
· Les « Plans de formation » ont été suspendus durant le confinement. Seules les formations d’ores et déjà programmées ont pu être organisées à la reprise en juillet 2020 dans le respect des mesures barrière imposées par le gouvernement et le représentant de l’Etat en Polynésie française.

· Gestion des carrières ;
· « Accord d’établissement du personnel navigant » renégocié dans le cadre de discussion avec la direction et les représentants du service armement.
· « Intégration des agents de la police portuaire » au régime commun des agents statutaires du Port autonome de Papeete.

· Gestion administrative et sociale ;
· « Réorganisation des services » suivant le nouvel organigramme arrêté le 31 juillet 2020 par le Conseil d’administration du Port autonome de Papeete qui s’est traduit par la création de la nouvelle structure des services dans le système d’information RH et la réaffectation du personnel.
· « Election des représentants du personnel » dont les membres du comité d’entreprise en date du 7 août 2020, l’élection des représentants du personnel statutaire a en revanche fait l’objet d’un report compte tenu des désaccords avec les délégués syndicaux, dossier entre les mains de l’inspection du travail. L’élection des délégués du personnel navigant se tiendra au premier trimestre de l’année 2021.

· Gestion des recrutements ;
· « Comblement des postes » avec l’ouverture de 10 postes en 2020 pour la plupart nouvellement créés dans le cadre de la réorganisation des services de l’établissement.

· Conseil et assistance auprès des directions et services ;
· « Gestion de la crise sanitaire COVID-19 » lors du confinement général au mois de mars 2020 afin de maintenir une continuité de service par la préparation de justificatifs de déplacement pour les personnels concernés. 50 agents ont cependant été mis en congé durant cette période de confinement. Pour limiter la propagation du virus, la désinfection des locaux a été confiée à une société de nettoyage spécialisée avec un nettoyage 2 fois par jour.
· [bookmark: _Hlk66278011]« Mise en place du télétravail » pour 35 salariés pour permettre une activité à distance en rapport avec leur fonction. Lors de l’allègement du confinement en juin et juillet 2020, il a été décidé une reprise progressive du travail en présentiel tout en maintenant le télétravail.

Chiffres clés
	Indicateur
	2018
	2019
	2020

	Nombre de décisions individuelles
	163
	180
	291

	Nombre de conflits sociaux (préavis de grève générale)
	3
	-
	1

	Nombre de conflits sociaux (préavis de grève concernant partiellement le PAP)
	-
	-
	1

	Nombre de conflits sociaux (préavis de grève spécifique au PAP)
	-
	-
	-

	Nombre de convocations à un entretien préalable
	-
	2
	1

	Nombre d’avertissements
	-
	-
	1

	Nombre de mises à pied
	-
	1
	-

	Nombre de licenciements
	-
	2
	-

	Nombre de contentieux
	3
	1
	1

	Nombre de réunions CPC
	10
	9
	3



[bookmark: _Toc74810655]Service juridique

Projets menés

· Contrôle de légalité des actes ;
· Le service juridique assiste les directions dans la rédaction des actes juridiques internes (délibérations, contrats, décisions, notes de service, rapports et procès-verbaux, etc.).

· Prise en compte de l’évolution de la règlementation ;
· La demande est importante dans l’élaboration de la règlementation telle que la réforme du code des ports maritimes de la Polynésie française, la modification de l’arrêté relatif à la circonscription portuaire, les règlements de police, etc.
· Le service a participé à l’élaboration de projets de lois du pays et d’arrêtés en collaboration avec les services du Pays (DAF, DPAM, Direction du travail), tel que la règlementation du mouillage dans la circonscription portuaire.
· Le service assure une veille juridique et cette année plus particulièrement quant aux textes liés à la gestion de l’épidémie COVID-19 (dans des domaines aussi variés que le droit maritime, les ressources humaines, les libertés publiques, les marchés publics, les réunions du conseil d’administration, etc.).
· Il a accompagné les différents services sur les conséquences du règlement général pour la protection des données personnelles (RGPD), de la règlementation relative aux relations avec les usagers et celle sur la nouvelle définition des différentes zones de mouillage.

· Suivi des contentieux ;
· Il apparait que 42% des contentieux est constitué de recours formés par le personnel de l’établissement devant le juge du travail.
· L’activité contentieuse a fortement augmenté en 2020.
· Le service juridique assure désormais régulièrement la représentation de l’établissement devant les juridictions.
· Il  s’efforce de développer une activité précontentieuse (règlements amiables, transaction, etc.), d’assurer la bonne exécution des jugements rendus et prête son concours au suivi de procédures contentieuses dans lesquelles il n’est pas partie (notamment plus d’une cinquantaine de signalements d’infractions au Procureur sur le fondement de l’article 40 du code de procédure pénale).

· Conseil juridique auprès des directions et services ;
· Certaines saisines ont donné lieu à l’établissement de notes juridiques, notamment en matière de règlementation de l’archivage public, des contrôles des régies d’avances et de recettes, de pénalités dans les marchés publics.
· Accompagnement de la direction à des réunions autour de problématiques variées (mouillages, épaves et navires abandonnés, relations avec l’aviation civile, sécurité, etc.).
· Élaboration de procédures internes relatives aux opérations d’assistance en mer et à la rédaction des procès-verbaux de constat.

Chiffres clés
	Indicateurs
	2020

	Nombre d’actes juridiques internes 
	61

	Nombre d’arrêtés élaborés
	13

	Nombre de participations à l’élaboration de la règlemention de la Polynésie française
	11

	Nombre de contrôles de légalité
	110

	Nombre de contentieux traités (dont terminés)
	31 (13)

	Nombre de recours au tribunal
	26

	Nombre de signalements au Procureur
	55

	Nombre d’assistances auprès des services (dont résolues)
	396 (324)

	Nombre d’assistances en cours de traitement
	41

	Nombre de participations à l’élaboration de procédures internes
	7



	
	1ère instance
	Appel
	Pourvoi
	Total

	Juridiction sociale
	4
	4
	5
	13

	Juridiction pénale
	6
	0
	0
	6

	Juridiction civile
	3
	2
	0
	5

	Juridiction administrative
	4
	0
	0
	4

	Juridiction commerciale
	2
	1
	0
	3

	Total
	19
	7
	5
	31




[bookmark: _Toc74810656]Service qualité, sécurité, sûreté et environnement

Projets menés

· Plans d’actions en matière de qualité ;
· ACTIONS DE CONFORMITE AVEC LA NORME ISO 9001:2015
« Mise en place des accusés réception » conformément à la LP n°2020-34 du 8 octobre 2020 relative aux relations entre l’administration de la Polynésie française et ses usagers, mais également à la norme ISO 9001:2015, avec une instauration en décembre 2020 de l’envoi obligatoire d’un accusé de réception aux usagers par voie électronique.
· DIAGNOSTIC CAPITAINERIE
· Objectifs : Améliorer le fonctionnement de la Capitainerie afin de lui permettre de fournir un service conforme à la fois à la réglementation relative à la police des ports maritimes, aux procédures mises en place, et aux objectifs de sécurité et de sûreté.
· Actions : Stratégie de communication, planification et suivi des travaux sur la circonscription portuaire, clarification de l’organisation du service armement, établissement d’une procédure d’assistance navires en difficultés, réflexion sur le service de la police portuaire, rétablissement du niveau de sûreté au TCI.

· Plan directeur du patrimoine nature et de préservation de l’environnement ;
· Objectifs : SHEMA DIRECTEUR DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET ENERGETIQUE qui permettra au Port autonome de Papeete d’implémenter un projet d’écologie industrialo-portuaire et territoriale se déclinant en quatre (4) parties : Schéma Directeur de la gestion des déchets et économies circulaires, Schéma Directeur de la sobriété, de l’efficacité énergétique et de la production d’énergies renouvelables, Schéma Directeur de la gestion des eaux usées de Motu Uta et Schéma Directeur des transports, de la circulation interne et plan de mobilité et de déplacement.
· Chaque schéma directeur se décompose en deux phases distinctes : Le diagnostic et le plan d’actions.
· Moyens : Groupement d’experts (PTPU + LUSEO + ATER EC(h)O ) + Sous-Traitants ( GIRUS+ AQUALTER + Nautic Conseil).
· Résultats : Un premier rapport concernant la partie diagnostic a été réceptionné le 24 novembre 2020.
· La prestation a accumulé un retard important (environ 5 mois). 
· A noter que le Port autonome de Papeete participe activement à la démarche « Plan climat énergie de la Polynésie française » avec un taux de réalisation estimé à 80% de la partie spécifique au Port autonome de Papeete.




· Actions de protection de l’environnement ;
· Actions à la suite de pollutions constatées par les agents assermentés :
· Remise en état de la parcelle occupée par la société Pêche Logistique Service au frais de l’amodiataire (PLS) ;
· Etablissement d’un constat et d’une plainte contre X à la suite d’un épisode de pollution aux hydrocarbures à l’angle QC1 et QC2 ;
· Suivi de l’incident de perte de confinement aire de chargement dépôt STTE ;

· Actions d’amélioration :
· Régularisation de la fréquence des campagnes de ramassage des déchets flottants sur la rade ;
· Recherche et propositions de solutions au sujet des déchets métalliques encombrants ;
· Conception d’un local dédié à l’entreposage des huiles de friture des roulottiers de la Place VAIETE avec mise à disposition d’un cubitainer et bac de rétention ;
· Traitement des épaves de véhicules abandonnés avec recherche des propriétaires en partenariat avec la direction des transports terrestres ;
· Intégration de la dimension environnementale dans les demandes de travaux navire autorisés par la capitainerie ;

· Embellissement, végétalisation :
· Revitalisation de la promenade du front de mer du rond-point de la place Jacques Chirac à la gare maritime de Papeete ;
· Suivi du projet de la création d’une promenade du pont de Fare Ute à la digue Ouest ;
· Restauration des canons classés au patrimoine historique ;

· Lutte contre les espèces envahissantes :
· Renforcement de la lutte contre les rats en vue de la préservation de la biodiversité ;
· Lancement de la lutte contre l’Oryctes rhinocéros : scarabée dévastateur des plantations de cocotiers en partenariat avec le service de la biosécurité ;

· Etudes environnementales nécessaires dans le cadre de travaux :
· Suivi de l’étude d’Impact sur environnement dans le cadre de l’élargissement et l’approfondissement de la passe de Papeete, ainsi que de l’augmentation de la capacité en tirant d’eau du quai au long cours ;
· Suivi des notices d’impact sur l’environnement des travaux à réaliser dans les marinas de Vaiare et Uturoa ;
· Etude sur la faisabilité de la mise aux normes environnementales du site de la cale de halage ;
· Réhabilitation des dépôts pétroliers de FARE UTE 

Chiffres clés
	[bookmark: _Hlk74637472]Indicateur
	2018
	2019
	2020

	Nombre de propositions QSSE
	136
	56
	24

	Nombre de défaillances internes majeures analysées
	-
	-
	2

	Nombre de réclamations
	-
	-
	110

	Nombre de dysfonctionnements
	-
	-
	29

	Nombre de satisfactions client
	-
	-
	14

	Nombre de demandes de travaux en interne
	1 859
	2 343
	2 103


[bookmark: _Toc74810657]Service des commandes et marchés publics	

Projets menés
A la suite de la réorganisation des services en août 2020, le service des commandes et marchés publics a intégré le secrétariat général et s’est vu confier une mission supplémentaire relative à l’inventaire des stocks et de l’approvisionnement.
L’objectif principal pour l’établissement est d’éviter toute rupture dans l’approvisionnement en produits nécessaires à l’activité et à l’efficience des services. Le service des commandes et marchés publics assure également une veille juridique permettant  de suivre les évolutions législatives et règlementaires. Ainsi, le Code Polynésien des Marchés Publics a fait l’objet :
· De mesures de simplification[footnoteRef:1]  : [1:  LP n°2019-37 du 20 décembre 2019 ] 

Ces mesures ont pour objet principal :
- D’inclure de nouvelles exclusions du champ d’application,
- De supprimer les offres variables,
- De réviser les seuils de procédure et de publicité,
- D’instaurer la règle des « petits lots »,
- D’optimiser des commissions d’appel d’offres.
· De mesures provisoires portant diverses adaptations des règles de passation, de procédure d’exécution des marchés publics, des délégations de service public et des concessions d’aménagement pendant la crise sanitaire née de l’épidémie covid-19[footnoteRef:2]. [2:  LP 2020-13 du 21 avril 2020] 


Chiffres clés
PROCÉDURE FORMALISÉE
Commission d’appel d’offres et jury de concours 
21 commissions d’appel d’offres 
2 jurys se sont tenus
Nombre d’AAPC formalisés
	Services émetteurs
	Appel d’offres ouvert
	Appel d’offres restreint
	Total

	Bureau des études
	8
	1
	9

	Capitainerie
	2
	0
	2

	Exploitation
	1
	0
	1

	Maintenance
	1
	0
	1

	Total 
	12
	1
	13



L’appel d’offres restreint concerne le marché de conception réalisation pour la construction d’un terminal de croisières international et d’un parking souterrain.








Nombre et montant des marchés notifiés
	Services émetteurs
	Nb de marchés notifiés
	Montant HT

	Bureau des études
	12
	1 037 831 715

	Capitainerie
	2
	86 880 000

	Exploitation
	5
	162 616 000

	Sûreté 
	4
	75 015 400

	Maintenance
	4
	16 325 000

	Total 
	27
	1 378 668 115



Etat des marchés notifiés
	Services émetteurs
	Aboutis
	En cours
	Pluriannuels
	TOTAL

	Bureau des études
	4
	6
	2
	12

	Capitainerie
	-
	-
	2
	2

	Exploitation 
	-
	-
	5
	5

	Sûreté 
	-
	-
	4
	4

	Maintenance
	-
	-
	4
	4

	Total général
	4
	6
	17
	27



PROCÉDURE ADAPTÉE 
Consultation à procédure adaptée
	Services émetteurs
	Nb de consultations à procédure adaptée

	Bureau des études
	26

	Bureau des travaux
	4

	Service exploitation
	2

	Service maintenance
	7

	Service informatique
	9

	Service qualité, sécurité, sûreté, environnement
	1

	Total général
	49









Nombre et montants des lettres de commande attribuées
	Services émetteurs
	Nombre de lettres de commande notifiées
	MONTANT
 HT

	Bureau des études
	28
	174 101 097

	Bureau des travaux
	2
	2 170 300

	Service maintenance
	7
	49 083 547

	Service Informatique
	6
	16 349 042

	Service qualité, sécurité, sûreté, environnement
	1
	5 332 000

	Service de la sécurité et de la sûreté portuaire
	1
	4 400 000

	Total général
	45
	251 435 986



Nombre et montant des bons de commande 
	Services émetteurs
	Nb de BC
	Montant total HT

	Armement
	52
	29 168 245

	Direction de la capitainerie
	7
	533 925

	Direction des infrastructures et de l'exploitation
	604
	90 797 577

	Direction financière et agence comptable
	19
	410 265

	Marina de Papeete
	16
	3 497 101

	Port de Uturoa
	63
	10 810 525

	Port de Vaiare
	26
	2 287 417

	Secrétariat de direction
	68
	3 810 311

	Service des affaires domaniales
	4
	162 506

	Service des ressources humaines
	82
	11 001 639

	Service des systèmes informatiques
	122
	22 718 378

	Total général
	1 063
	175 197 889



 Recours
Recours précontractuels : 0
Recours contractuels : 0

[bookmark: _Toc74810658]Service des systèmes informatiques

Projets menés
· [bookmark: _Toc66872042]Mise à niveau du réseau de fibres optiques :
· Objectif : Le Port Autonome dispose d’un réseau de fibre optique depuis 2009 permettant l’interconnexion des différents sites de Papeete. Les connecteurs ou extrémités montrent des signes de faiblesses rendant le réseau de fibre optique très instable. Un remplacement des connecteurs ou extrémités est devenu nécessaire. 
· Budget : 2 775 352 FHT

· [bookmark: _Toc66872043]Remplacement du matériel de stockage des données informatiques : 
· Objectif : Le Port Autonome de Papeete dispose depuis 2014, d’un système d’information basé sur la technologie IBM. Ce système a atteint ses limites fin 2019 principalement par manque d’espace disque et de mémoire vive. Le Port Autonome de Papeete est en perpétuelle évolution, le besoin en données informatiques est de plus en plus important. Il a été décidé de faire évoluer le système d’information afin de répondre à cette demande.
· Budget : 7 560 608FHT

· [bookmark: _Toc66872044]Mise à jour logiciel de contrôle d’accès :
· Objectif : Le logiciel de contrôle d’accès du Port Autonome de Papeete est basé sur la technologie Flash qui sera abandonnée à partir de Janvier 2021. Pour des raisons de sécurité, le logiciel doit évoluer vers une technologie HTML5.
· Budget : 991 000 FHT
· [bookmark: _Toc66872045]Ce projet, lancé en 2020 devrait s’achever courant 2021 par la mise à jour du logiciel vers la technologie HTML5.

· Dématérialisation des documents : 
· Objectifs : Le remplacement des formulaires papiers par des fichiers informatiques. Une étude en interne a été mené pour utiliser l’outil de l’administration qui vise à fournir la solution permettant de dématérialiser les formulaires pour les proposer en ligne https://www.mes-demarches.gov.pf/.

· [bookmark: _Toc66872046]Installation d’un contrôle d’accès de la marina de Papeete
· Objectifs : Un nouvel espace dédié aux usagers de la marina de Papeete a été construite sur l’esplanade Tu-Marama.  Cet espace dispose d’une salle de détente avec du WIFI, des sanitaires et une laverie automatique. Un contrôle d’accès sera déployé pour en limiter l’accès aux seuls usagers de la marina.
· Budget :3 386 000 FHT
· Etat d’avancement : tout l’équipement a été mis en place en 2020 et l’accès de ce local sera ouvert courant 2021.

· [bookmark: _Toc66872047]Remise en conformité du système de sécurité incendie de la Gare Maritime de Papeete
· Objectifs : La gare maritime de Papeete n’est plus conforme depuis février 2018. Le système de sécurité incendie doit être remis à jour afin que la gare maritime de Papeete retrouve sa conformité. 
· Budget :542 400 FHT
· Etat d’avancement : Ce projet devrait être finalisé en 2021.


· [bookmark: _Toc66872049]Remise en conformité au RGPD – Audit
· Objectifs : Le Port Autonome de Papeete est dans une démarche de mise en conformité au règlement général pour la protection des données (RGPD). Un audit en 2020 a été lancé afin de réaliser :
· Le registre des traitements des données personnelles
· Les actions à mener par priorité
· Budget : 2 880 000 FHT
· Etat d’avancement : La prochaine étape consiste à mettre en œuvre le plan de conformité

· [bookmark: _Toc66872050]Nouvelle application du service des affaires domaniales
· Objectifs : L’application actuel ne répond plus aux besoins du service. Une refonte complète du programme a ainsi été lancé en interne avec les objectifs suivants :
· Automatisation de la facturation ;
· Gestion des conventions ;
· Gestion des biens ;
· Gestion des tarifs.
· Etat d’avancement : Ce nouveau programme en production durant l’année 2020 sera mis en exploitation au 1er janvier 2021 

· [bookmark: _Toc66872051]Mise en place de la gestion des autorisations de programme et des crédits de paiement (AP/CP)
· Objectifs : Intégrer la gestion autorisation de programme et la gestion des crédits de paiement (AP/CP) dans l’application de la comptabilité.
· Etat d’avancement : En cours. La gestion des AP/CP sera terminée en mars 2021.

· [bookmark: _Toc66872052]Mise à niveau de la fonctionnalité de la facturation sur Oracle
· Objectifs : L’application de facturation existante doit être remise à niveau afin :
· D’harmoniser la procédure de facturation
· De rendre impossible toute manipulation d’une facture une fois qu’elle est établie
· De transmettre électroniquement la facture aux clients
· D’intégrer un module de statistiques
· De créer un module de gestion des avoirs.
· Etat d’avancement : Les trois premiers modules ont été mis en application le 1er septembre 2020. Il reste pour 2021, l’intégration du module de statistiques et la gestion des avoirs.

· [bookmark: _Toc66872053]Mise en place des titres collectifs dans l’application de la comptabilité
· Objectif : L’application de la comptabilité existante doit intégrer la gestion des titres collectifs. Avec cette fonctionnalité ajoutée, le nombre de titres de recette à signer par le Directeur général est passé de 9000 à 36 par an.

· [bookmark: _Toc66872054]Mise en place des exonérations dans l’application de facturation
· Objectif : Les applications internes ont été mise à jour afin de prendre en compte le plan de soutien du Port autonome de Papeete à l’économie du Pays.


Chiffres clés
	[bookmark: _Toc66872055]Indicateurs
	2018
	2019
	2020

	Nombre de logiciels applicatifs développés
	3
	4
	4

	Nombre de correctifs/améliorations sur les applications
	347
	412
	329

	Nombre d’assistances (DDTs) 
	653
	895
	843


















3.2. [bookmark: _Toc74810659]Direction de la capitainerie
[bookmark: _Toc74810660]Armement

Chiffres clés
	Indicateur
	2018
	2019
	2020

	Nombre d’interventions sur rade par moyen nautique
	959
	865
	684

	Nombre d’heures en opération
	712
	863
	672

	Nombre d’opérations hors circonscription portuaire
	3
	6
	3

	Nombre d’heures en opération hors circonscription portuaire
	294
	360
	56


[bookmark: _Toc74810661]Service de la sécurité et de la sûreté portuaire

Projets menés

· Surveillance de l’application des consignes, règlements et normes en vigueur ;
· « ISPS et Code des transports » en application durant l’année 2020.

· Conservation du domaine portuaire (protection de l’environnement et sécurité des installations) ;
· « ESIP » Réalisation des évaluations de sûreté des installations portuaires.
· « ESP » Réalisation de l’évaluation de sûreté portuaire.
· « PSIP » Réalisation des plans de sûreté des installations.
· « PSP » Réalisation du plan de sûreté portuaire.



















Indicateurs statistiques
	Indicateur
	2018
	2019
	2020

	Bureau des accès
	
	
	

	Nombre de renouvellements de badge
	2010
	2063
	2742

	Nombre de nouvelles demandes de badge
	448
	512
	388

	Nombre de demande de laissez passer provisoire
	348
	360
	134

	Surveillance de port
	
	
	

	Nombre de procès-verbaux de contravention
	
	227
	204

	Nombre de PV de constat
	20
	19
	24

	Nombre de rapports circonstanciés
	
	6
	6

	Sécurité - Sureté
	
	
	

	Nombre d’infractions relevées
	5
	1
	4

	Nombre d’amendes infligées
	-
	-
	-

	Nombre de rapports établis
	10
	4
	10




[bookmark: _Toc74810662]Vigie

Chiffres clés
	Indicateur
	2018
	2019
	2020

	Nombre de défaillances « Balise maritime »
	2
	2
	8

	Nombre d’incidents « Aéro-maritime »
	12
	16
	38

	Nombre de PV de constat
	-
	-
	3

	Nombre de rapports circonstanciés
	-
	1
	17

	Nombre de rapports journaliers
	600
	734
	449







3.3. [bookmark: _Toc74810663]Direction des études économiques et statistiques
[bookmark: _Toc74810664]Service des affaires domaniales

Projets menés

· En matière de conservation et de valorisation du domaine portuaire et des biens affectés :

Le code des ports maritimes en Polynésie française a prévu des dispositions relatives à la conservation du domaine portuaire (article D112-2-7).
En effet, le domaine public doit être maintenu en l’état et ne pas être endommagé. Il y a principalement 2 types d’atteintes au domaine public. Il peut s’agir d’une atteinte à l’intégrité du domaine telle qu’une dégradation du domaine public, ou d’une atteinte à son affectation, entravant l’usage du domaine public.


A ce titre, il sera relevé 4 dossiers :
· La libération du hangar occupé par Fare Rata en zone des entrepôts et le déplacement de la messagerie postale. Dans ce dossier, Fare Rata a l’obligation de remettre les lieux en leur état d’origine, pour être utilisé comme hangar de stockage.
· La démolition des bâtiments anciennement occupés par le groupe SOPOM en zone Sud du pont de Fare Ute, en raison de l’instabilité du terrain sur lequel le bâtiment a été édifié.
· La démolition du bâtiment G5 en zone de Patutoa, permettant ainsi du stockage d’appoint de conteneurs ou de matériels pour désengorger la zone de Motu Uta qui est saturée.
· La fin des travaux d’aménagements de l’espace dénommée « TAHUA TU MARAMA » et l’ouverture au public des deux unités de restauration le 15 décembre 2020.

Par ailleurs, la préservation du domaine public portuaire est assurée grâce aux demandes de travaux (DT) émises par le service des affaires domaniales.Il sera noté 142 demandes de travaux saisies pour 2020, comme suit :

	Service gestionnaire
	Nombre de DT

	Direction de la Capitainerie
	4

	Service Etudes et Travaux
	24

	Service Maintenance
	75

	Service Qualité Sécurité Sureté Environnement
	1

	Service des systèmes informatiques
	38




· En matière de gestion des biens mobiliers :

Il convient de rappeler que le Port est propriétaire de 15 canons classés au titre de monuments historiques, dont 2 ont été gracieusement affectés à la Direction de la Culture et du Patrimoine, par délibération du Conseil d’administration du port n°24/2020/CA-PAP en date du 17 décembre 2020.


· En matière de gestion du domaine public portuaire (hors biens mobiliers) :

a)	Plan de soutien à l’économie :

L’année 2020 a été marquée par une forte récession économique et un plan de soutien pour y faire face.
En effet, dans le cadre de la crise sanitaire mondiale liée au Covid-19, le pays a pris la décision, dès le samedi 21 mars 2020, de réduire au strict minimum le déplacement des personnes. Cette mesure de confinement général a entrainé une réduction drastique de l’activité économique et les entreprises ont dû faire face à une très forte baisse, voire une cessation brutale de leur activité. C’est le cas de la très grande majorité des entreprises installées dans la circonscription portuaire.

Ce confinement a fortement impacté l’activité portuaire dans son ensemble.
Afin de freiner le déclin économique, des mesures de soutien aux entreprises pour permettre de soulager au maximum leur trésorerie ont été adoptées par le Conseil d’administration du Port.

A cet égard, la délibération n°1/2020/CA-PAP en date du 26 mai 2020, a approuvé les mesures suivantes :
· l’exonération des loyers hors charge d’électricité, d’eau et de déchets, de deux mois minimums pour l’ensemble des entreprises, pouvant aller jusqu’à 6 mois selon le secteur d’activité. Il inclue notamment la facturation des occupations de très courte durée opérées au niveau des quais de caboteurs (temps nécessaire pour l’embarquement et le débarquement des marchandises). Cette mesure est applicable pour compter du 1er avril 2020, à l’exception des occupations temporaires du domaine portuaire qui elles prennent effet au 21 mars 2020 ;
· et l’exonération de la totalité des redevances d’encombrement en dehors du terminal de commerce international de Motu Uta prévues par la délibération n°12/2011/CA-PAP du 26 mai 2011 modifiée sur 6 mois, soit pour la période allant du 21 mars 2020 au 20 septembre 2020 inclus.
Ces exonérations représentent un montant de 283 477 611 F et ont généré 38 Réductions annulations (RA) sous forme de remboursements.

b)	Recettes

	
	2018
	2019
	2020 (exonérations comprises)

	DOMAINE
	1216 MF
	1 221 MF
	755 MF




c)	Gestion des biens immobiliers :

En 2020, ont été signées :
· 14 nouvelles conventions (33 en 2019) 
· 19 avenants (36 en 2019) 
· 135 décisions d’occupation (132 en 2019) 
· 265 permis de stationnement (conteneurs et matériel divers hors terminal de commerce international) (358 en 2019) 
· Il y a eu 767 factures émises (827 en 2019) 
· Il y a eu également 333 réclamations et un total de 47 réductions annulations


	
	2018
	2019
	2020

	Occupants (total)
	181
	183
	201

	Conventions/Décisions en vigueur
	229
	311
	397

	dont nouvelles conventions
	38
	33
	14

	Conventions arrivées à échéance
	45
	43
	39

	Conventions résiliées avant terme
	3
	4
	5












d)	Départs et nouveaux occupants :

	Zones
	Fins d’occupation
	Liquidations
	Nouveaux occupants

	Vaiare – Moorea
	
	
	Aremiti

	Gare maritime
	Pew Charitable Trust
	
	

	Uturoa
	Adventure Line Productions
	
	Adventure Line Productions

	Tahua Vaiete
	Roulotte MARURAI
	
	Tahiti Food Truck

	Zone Fare Ute Nord
	DPAM
	
	

	Zone des entrepôts
	- Cabinet d’expertise BEUSCHER
- Fare Rata
	
	Direction de la Santé (Pharmapro)

	Zone de Fare Ute-Cale de halage
	
	Vertgreen Import (Polyclean)
	

	Marina Taina
	EURL B52
	
	Compagnie CAMELEON

	Tahua Tu Marama
	
	
	- SARL LE MOANA
- SARL MEHERIO
- TAHITIAN BISTRO




e)	Taux d’occupation du domaine portuaire :

· Terrains : 99%
· Hangars : 95%
· Bureaux : 68%


[bookmark: _Toc74810665]Service des relations commerciales et du développement

Projets menés
· Mise en œuvre du plan de développement commercial ;
· « MSC TAHITI au port de Papeete » est le nouvel agent maritime dernièrement arrivé sur la place portuaire de Papeete au mois de janvier 2020. Le marché du transport maritime se renouvelle, les parts de marché sont continuellement rebattues au bénéfice des plus performants, mais aussi, de l’économie du Pays.
· Evaluation de l’efficacité du plan de développement ;
· « Plan de soutien à l’économie portuaire » mise en œuvre en 2020 qui aura été une année profondément marquée par la crise sanitaire mondiale liée au COVID-19. Il aura fallu procéder à une évaluation des aides possibles pour ne pas mettre en péril non seulement l’économie des entreprises et du pays, mais aussi, celle de l’établissement. Le montant total des exonérations de redevances portuaires s’élève à environ 220 millions FCFP au 31 décembre 2020 tous trafics confondus.

· Gestion informatisée du transit portuaire de la marchandise ;
· « Contentieux JA. COWAN & FILS » fait suite à l’arrêt de transmission des données nécessaires à la facturation par cette société de manutention des informations relatives aux mouvements des conteneurs sur le terminal international de commerce de Motu UTA (TCI). L’affaire est actuellement instruite au tribunal de première instance de Papeete depuis le 7 décembre 2020. Il convient d’indiquer que ces informations sont primordiales au Port autonome de Papeete pour le recouvrement des droits de port sur les marchandises déchargées et chargées au port de Papeete, dont notamment la redevance de stationnement sur le TCI.

Chiffres clés
	Indicateurs

	2018
	2019
	2020

	Nombre de devis établis
	-
	-
	20

	Nombre de factures 
	7 166
	6 456
	5 843

	Nombre de réclamations clients
	-
	-
	51

	Nombre de réductions et d’annulations
	24
	219
	200




3.4. [bookmark: _Toc74810666]Direction des infrastructures et de l’exploitation

Projets menés
· Programme d’investissement et de développement ;
Les principaux projets de développement fixés par le Conseil d’administration du Port autonome de Papeete et menés durant l’année 2020, sont au nombre de 10 :
· « Approfondissement de la passe de PAPEETE et de reconstruction du quai au long cours (autorisation de programme n°202-01 : CP 2020 n°2019001) » dont les études d’avant-projet sont achevées.
· « Construction d’un terminal croisières (autorisation de programme n°2014-12 : CP 2020 n°2015002) » dont l’appel d’offres de concours est en cours.
· « Chemin piétonnier MOTU UTA (autorisation de programme n°2020-11 : CP 2020 n°2019013) » dont l’analyse des offres de travaux est en cours.
· « Construction du quai de cabotage n°6 (autorisation de programme n°2018-05 : CP 2020 n°2019002) » dont les études de projet sont en cours.
· « Quai de PAPEAVA (autorisation de programme n°2020-03 : CP 2020 n°2018004) » dont les travaux sont en cours de réalisation.
· « Bollard 100 tonnes épi sud – quai des paquebots (autorisation de programme n°2020-13 : CP 2020 n°2020005) » dont les travaux sont en cours de réalisation.
· « Aménagements de la marina de VAIARE (autorisation de programme n°2014-10 : CP 2020 n°2016004) » dont les travaux de réalisation sont actuellement suspendus depuis le mois de juillet 2020.
· « Aménagements de la marina de UTUROA (autorisation de programme n°2020-04 : CP 2020 n°2019010) » dont le dossier de consultation à l’entreprise est en cours de constitution.
· « Port de VAIARE–aménagement des infrastructures existantes (autorisation de programme n°2020-07 : CP 2020 n°2020006) » dont la notification du marché de travaux a été effectuée.
· « Construction d’un outil de mise au sec en complément du dock militaire (autorisation de programme n°2018-01 : CP 2020 n°2018005) » a fait l’objet de 3 réunions de la commission d’études.
Le taux de liquidation des investissements (règlements effectués / crédits votés) a été de 65%.


Chiffres clés
	Indicateurs
	Nombre

	Nombre d’études de conception
	36

	Nombre de chantiers de construction ou de rénovation
	18

	Nombre d’opérations d’investissement
	44

	Nombre d’opérations achevées
	24

	Nombre d’opérations au stade d’études
	9

	Nombre d’opérations travaux en cours
	11

	Nombre de contrats de maintenance
	46

	Nombre d’opérations externalisées
	16

	Nombre d’appels d’offres formalisés
	11

	Nombre d’AAPC
	39

	Nombre de marchés notifiés
	21




[bookmark: _Toc74810667]Service études et travaux

Chiffres clés
	Indicateurs

	2018
	2019
	2020

	Nombre d’opérations en cours d’étude
	24
	27
	36

	Nombre d’appels d’offres et consultations
	73
	64
	40

	Nombre de marchés de travaux
	8
	15
	12

	Nombre de marchés de maitrise d’œuvre
	0
	4
	4

	Nombre de bons et lettres de commande
	75
	74
	64

	Nombre de procès-verbaux établis
	30
	87
	49







[bookmark: _Toc74810668]Service maintenance

Chiffres clés
	[bookmark: _Hlk74736647]Indicateurs
	2018
	2019
	2020

	Nombre de marchés de maintenance
	36
	36
	36

	Nombre de bons et lettres de commandes
	716
	641
	554

	Nombre d’interventions en régie
	919
	956
	814

	Taux de réalisation
	-
	-
	86%

	Délai moyen d’exécution en nombre de jours
	17
	24
	33



	Répartition par nature des interventions

	2018
	2019
	2020

	Interventions sur les bâtiments
	40%
	41%
	38%

	Interventions sur les voiries
	11%
	13%
	17%

	Interventions sur les quais
	17%
	13%
	11%

	Interventions de mise à disposition de ressources ou matériels
	17%
	18%
	17%

	Interventions en maintenance et nettoyage correctif
	15%
	15%
	17%

	Total 
	100%
	100%
	100%



[bookmark: _Toc74810669]Service exploitation

Projets menés
· Redéploiement des ressources du service 
Les problématiques les plus importantes du service se situant sur le front de mer (gare maritime, tahua Vaiete, marina de Papeete, tahua Tu-Marama, parkings) avec de forts enjeux pour l’image du Port, le service exploitation a priorisé ces sites dans ses demandes d’interventions. La supervision du terminal de commerce international de Motu Uta est resté le site aux plus forts enjeux du service.

· Suivi des infrastructures et équipements ;
« Rondes de terrain » mises en place durant le confinement général, puis pérennisées pour assurer une continuité de service et un retour des problématiques sur le terrain en lien avec les dépôts sauvage de déchets, les dégradations des installations et les problèmes divers.





· Intégration de l’exploitation aux services des infrastructures
« Réorganisation de la Direction des infrastructures et de l’exploitation » ayant permis une intégration en amont des équipes aux différents projets d’envergure menés durant l’année 2020. Cette nouvelle organisation se traduit dans les faits par un nombre de demandes de travaux émises vers le service maintenance en forte augmentation, sans pour autant modifier les écarts dans l’exécution malgré une hausse des demandes.

	

	2018
	2019
	2020

	Nombre de demandes de travaux
	264
	340
	501

	Ecart d’exécution en nombre de jours
	20
	35
	33




Chiffres clés

	Indicateurs

	2018
	2019
	2020

	Nombre d’appels d’offres
	1
	2
	1

	Nombre de réclamations client
	
	
	13

	Nombre de marchés démarrés et aboutis
	4
	6
	1

	Nombre de marchés pluriannuels
	1
	4
	4

	Nombre de factures
	4 555
	6 129
	5 379

	Nombre de réductions annulations
	8
	8
	167

	Nombre de contrats marina de PAPEETE
	2 006
	2 067
	1 739

	Nombre de nuitées marina de PAPEETE
	24 144
	23 525
	28 866

	Durée moyenne de séjour marina de PAPEETE
	12
	11,4
	16,6

	Taux d’occupation marina de PAPEETE
	60%
	59%
	72%














[bookmark: _Toc74810670]ANNEXES
[bookmark: _Toc74810671]ANNEXE 1 : Composition du conseil d’administration

	
	
	
	ADMINISTRATEURS

	
	Président
	M. René TEMEHARO
	Ministre des grands travaux, en charge des transports terrestres, en charge du Port autonome de Papeete ;

	
	Membre
	M. Tearii Te Moana ALPHA
	Vice-Président, Ministre de l’agriculture, de l’économie bleue et du domaine, en charge de la recherche ou son représentant ;

	
	Membre
	M. Yvonnick RAFFIN
	Ministre des finances, de l’économie, en charge de l’énergie, de la protection sociale généralisée et de la coordination de l’action gouvernementale ou son représentant ;

	
	Membre
	M. Jean-Christophe BOUISSOU
	Ministre du logement, de l’aménagement, en charge des transports interinsulaires ou son représentant ;

	
	Membre
	Mme. Nicole BOUTEAU
	Ministre du tourisme, du travail, en charge des transports internationaux et des relations avec les Institutions ou son représentant ;

	
	Membre
	M.Heremoana MAAMAATUAIAHUTAPU
	Ministre de la culture, de l’environnement, en charge de la jeunesse, des sports et de l’artisanat ou son représentant ;

	
	Membre
	M. Luc FAATAU
	Représentant de l’Assemblée de Polynésie française ;

	
	Membre
	M. Patrick BORDET

	Représentant de la commune de Papeete ;

	
	Membre
	M. Stéphane CHIN LOY
	Membre du Conseil portuaire, représentant la Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers ou son suppléant ;

	
	Membre
	Mme. Maeva SIU-LEVAUDI
	Membre du Conseil Portuaire, représentante des consignataires et agents de navires ou son suppléant ;

	
	Membre
	M. Jérôme LOUIS
	Membre du Conseil portuaire, représentant les acconiers ou son suppléant ;

	
	Membre
	M. Philippe WONG
	Membre du Conseil portuaire, représentant les armateurs locaux au commerce ou son suppléant ;

	
	Membre
	M. Raphaël TIXIER
	Personnalité qualifiée.



	
	
	ASSISTENT DE DROIT AVEC VOIX CONSULTATIVE

	1.
	M. Jean Paul LE CAILL 
	Directeur général du Port autonome de Papeete ;

	2.
	M. Christophe LACROIX
	Agent comptable du Port autonome de Papeete ;

	3.
	M. Eric BONNO
	Représentant du personnel du Port autonome de Papeete, ou son suppléant.

	
	
	Personnalité invitée

	1.
	M. Eric DEAT 
	Directeur de la Direction de la Modernisation et des Réformes de l’Administration ou son suppléant – M Charles MARTY





[bookmark: _Toc74810672]ANNEXE 2 : Composition du conseil portuaire

	Membre
	Titre

	1 - M. Jean-Paul LE CAILL
	Directeur général du Port Autonome de Papeete, Président

	2 - M. Stéphane CHIN LOY
      (Suppléant : Clet WONG)
	Membre représentant la Chambre de commerce et d'industrie, des services et des métiers

	3 - Mme. Maeva SIU-LEVAUDI
      (Suppléant : M. Jean-François VIRMAUX)
	Membre représentant les consignataires et agents des navires

	4 - M. Jérôme LOUIS
      (Suppléante : Mme. Sandrine VOURIOT)
	Membre représentant les acconiers

	5 - M. Philippe WONG
      (Suppléant : M. Tutehau MARTIN)
	Membre représentant les armateurs locaux au commerce

	6 - M. Francis CHING
      (Suppléant : M. Raufea ARIIPEU)
	Membre représentant les armateurs locaux à la pêche

	7 - M. Bruno BOSMAN
      (Suppléante : Mme. Gaelle BAUSSAY)
	Membre représentant les transitaires

	8 - Capitaine de vaisseau Bruno LACROIX
      (Suppléant : M. Marc LESY Lieu. de vaisseau)
	Commandant de la base navale de Papeete

	9 - Monsieur Jean-François TANNEAU
      (Suppléant : M. Didier MARTINEZ)
	Directeur régional des douanes et droits indirects de Polynésie française

	10 - M. Edouard WEBER 
      (Suppléant : Simon ABI SAAB)
	Administrateur en chef des affaires maritimes de Polynésie française

	11 - Mme Catherine ROCHETEAU
      (Suppléant : Charles TAPUTUARAI)
	Directrice des affaires maritimes polynésiennes

	12 - M. Martin FIATTE
      (Suppléant : M. Marc TATARATA)
	Président du syndicat professionnel de la Station de pilotage « Te ara tai »
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